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Article L983-1 

(inséré par Loi nº 2004-391 du 4 mai 2004 art. 15 Journal Officiel du 5 mai 2004) 
 
   Les organismes collecteurs mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 951-1 et au 
troisième alinéa de l'article L. 952-1 prennent en charge les actions d'évaluation, 
d'accompagnement et de formation prévues aux articles L. 981-3 et L. 982-4 sur la base de 
forfaits horaires fixés par convention ou accord collectif de branche ou, à défaut, par un 
accord collectif conclu entre les organisations représentatives d'employeurs et de salariés 
signataires d'un accord constitutif d'un organisme paritaire interprofessionnel collecteur des 
fonds de la formation professionnelle continue. A défaut d'un tel accord, les forfaits sont fixés 
par décret. Ces forfaits peuvent faire l'objet d'une modulation en fonction de la nature et du 
coût de la prestation. 
 

 

Article L983-2 

(inséré par Loi nº 2004-391 du 4 mai 2004 art. 15 Journal Officiel du 5 mai 2004) 
 
   Dans la limite d'un plafond fixé par décret, les contributions prévues à l'article L. 351-3-1 
peuvent être utilisées pour participer au financement des contrats de professionnalisation des 
demandeurs d'emploi de vingt-six ans et plus mentionnés à l'article L. 981-1. 
   Dans ce cas, les organismes gestionnaires mentionnés à l'article L. 351-21 peuvent prendre 
en charge, directement ou par l'intermédiaire des organismes collecteurs mentionnés à l'article 
L. 983-1, les dépenses afférentes à ces contrats de professionnalisation dans les conditions 
fixées à l'article L. 983-1. 
 


